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          Renseignements pratiques 

 
 
 

Conditions d’admission 
 
Pour être admis comme résidant dans la maison de retraite et pour autant qu'il y ait de la 
place disponible, il faut, en principe, remplir les conditions suivantes :  

 
Age 
 
• Etre âgé de 65 ans pour les hommes 
• et de 64 ans pour les femmes              
 
Domicile 

 
Sont admises les personnes : 
 
• domiciliées à St-Léonard ou à Sion 
• qui ont été domiciliées à St-Léonard ou à Sion 
• qui sont originaires de St-Léonard ou de Sion 
• dont un ou des descendants directs sont domiciliés à St-Léonard ou à Sion 
• domiciliées en Valais 
• confédérées 
• étrangères 
 
Etat de santé 
 
Sont admises les personnes : 
 
• en bonne santé physique et psychique, mais désirant un logement adapté, un soutien 

hôtelier adéquat, un encadrement professionnel et une animation variée. 
Occasionnellement, ces résidants peuvent recevoir des soins médicaux et paramédicaux 
temporaires. 
 

• moyennement ou lourdement dépendantes dont la maison, après évaluation, se déclare 
en mesure d'assurer les soins paramédicaux et la surveillance médicale. 

 
Demande d’admission 
 
Tout futur résidant doit remplir exactement et complètement la formule officielle de demande 
d'admission fournie par la direction. Il doit produire : 

 
• une attestation de domicile délivrée par le service compétent de l'administration 

communale où il est domicilié. 
 
• Il garde son ancien domicile, la maison de retraite est considérée comme un lieu de 

séjour. (art. 26 du Code Civil) 
 
• Il doit remplir et signer l’autorisation de demande des décisions de rente d’allocation 

pour impotent. 
 
• Chaque candidat recevra la visite de la direction administrative ou des soins pour un 

entretien dans son milieu habituel, pour autant que cela soit possible. 
 
Seule la direction est habilitée à statuer sur une demande d'admission qui lui est 
présentée. 
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      Renseignements pratiques 

   
  
 

Prix de pension 
 
Comprend : 

 
• la mise à disposition et l’entretien du logement susmentionné,  charges comprises,  
 
• la literie et le linge de toilette, 
 
• l’entretien courant du linge de maison et des vêtements personnels lavables, (le résidant 

est prié de faire marquer à son nom, ses vêtements privés) 
 
• une alimentation adaptée à l’état de santé du résidant,  
 
• l'encadrement,   
 
• les activités d’animation.        
 
 
Ne sont pas inclus dans le prix de pension : 

 
• les frais de soins au sens de la loi fédérale sur l'assurance maladie, (LAMal)  
 
• les frais médico-pharmaceutiques « médecin, physio / ergothérapeute, oculiste (lunettes), 

dentiste, mécanicien dentiste (prothèse dentaire), pharmacie, analyses,  etc. », 
 
• les primes d’assurances maladie-accidents, 
 
• la prime d’assurance pour vol d’objets de valeur  
 
• le taxi, l’ambulance,  
 
• les frais de transport, (nous facturons fr. 100.-- la prise en charge plus 70 ct le kilomètre)  

 
• le téléphone, 
 
• la connexion et la concession radio / télévision et d’Internet, 
 
• le coiffeur, 
 
• la pédicure, 
 
• l'argent de poche, 
 
• les consommations à la cafétéria, 
 
• le nettoyage à sec des vêtements personnels, 
 
• les produits d’hygiène corporelle (shampooing, produits de douche...) s’ils ne sont pas 

fournis par la famille. 

 

Prix de pension en cas d’absence 
 
• En cas d'absence « hospitalisation, vacances, etc. » un montant de Fr 15.-- par jour est 

déduit du prix de pension dès le quatrième jour. 
 
• En cas d'absence, la réservation de la chambre ne pourra pas excéder deux mois. 
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                                                                          Prix de pension  
 

 

 

 

 
 
 
 

Pour les personnes domiciliées à St - Léonard ou à Sion depuis 5 ans au moment de 
leur admission ou y ayant eu leur domicile fiscal durant 15 ans 
 
 

chambre à 1 lit     fr. / jour  137. -- 
chambre à 2 lits    fr. / jour  127. -- 

 
 
 

Pour les personnes domiciliées en Valais depuis 5 ans au moment de leur admission  
 
 

chambre à 1 lit     fr. / jour  157. -- 
chambre à 2 lits    fr. / jour  147. -- 

 
 
 

Pour les personnes domiciliées hors canton 
 
 

chambre à 1 lit     fr. / jour  190. -- 

chambre à 2 lits    fr. / jour  170. -- 

 
 

 

 

 

Ces prix de pension comprennent  

 
• le logement, • la nourriture, 
• l’entretien du linge privé, • la literie et le linge de toilette, 
• l'encadrement, • l'animation. 

 
 
 
Ne sont pas compris dans le prix de pension  

 
• les frais de soins, médicaux et • pharmaceutiques. 
• les assurances maladie-accidents,  
• la connexion et la concession téléphonique, • radio, TV et Internet. 
• les frais personnels tels que transport, • nettoyage chimique du linge privé, 
• le coiffeur, • la pédicure, 
• le dentiste, • le laboratoire dentaire et chimique, 
• l’argent de poche, • etc. 
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                        Demande d’admission 
 

 

 
Entrée 
 
Je souhaite pouvoir entrer au Carillon le    

 
 

Notes ou remarques éventuelles 

  

  

  

  
 

 

 

Annexe 

La demande doit être accompagnée :  

  
• d'une attestation de domicile 
 
• d'une autorisation à l'adresse de la caisse cantonale de compensation ou de l’office 
assurance invalidité 

 

 
 

 Lieu et date 

  
 
 

Signature 

  

 

Maison de Retraite Le Carillon 
 
Rue des Ecoles 20 
 
1958 St-Léonard 

Téléphone       027  205 65 00 
 
Fax                  027  205 65 01 
 
E-Mail              lecarillon.vs@netplus.ch 
 

 

Web : www.st-leonard.ch/commune/carillon.php   
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